
b) aux subventions ou gratifications versées par un gouvernement
ou une entreprise publique, y compris aux préts, aux garanties
et aux assurances cautionnées par l'État;

c) à toute mesure en vertu de laquelle ne sont pas reconnus aux
investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs
investissements les droits ou les privilèges conférés aux peuples
autochtones d'une Partie contractante;

d) à tout programme d'aide à l'étranger, actuel ou futur, visant à
promouvoir le développement économique, que ce soit en vertu
d'un accord bilatéral ou en application d'un accord ou d'un
arrangement multilatéral, telle que l'Accord de l'OCDE sur les
crédits à l'exportation.

6. Sous réserve des dispositions des accords conclus sous l'égide de
l'Organisation mondiale du commerce, y compris, notamment, de
l'article X=I du GAT' de 1994, l'Accord ne porte en rien atteinte au
pouvoir d'une Partie contractante de décider de négocier, ou de ne pas
négocier, avec l'autre Partie contractante, ou avec tout autre État, des
restrictions quantitatives aux exportations, ni à son pouvoir d'en
allouer.

7. Une Partie contractante peut refuser d'accorder les avantages de
l'Accord à un investisseur de l'autre Partie contractante, s'il s'agit
d'une entreprise de cette dernière Partie contractante, et aux
investissements de cet investisseur, si ce sont des investisseurs d'un
autre État qui sont propriétaires ou qui contrôlent l'entreprise et que
l'entreprise n'exerce aucune activité commerciale substantielle sur le
territoire de la Partie contractante selon la loi de laquelle elle a été
constituée ou formée.

IV. Exceptions relatives aux obligatins particulières,

1. En ce qui concerne les droits de propriété intelltee, une Partie
contractante peut déroger à l'article IV d'une manière compatible avec
l'Acte final reprenant les résultats des négociations commerciales
multilatérales du Cycle d'Uruguay intervenu à Marralech le 15 avril
1994.

2. L'article VII ne s'applique pas à la délivrance de licences obligatoires
accordées relativement à des droits de propriété intellectuelle, ni à la
révocation, à la limitation ou à la création de droits de propriété
intellectuelle, pour autant que cette délivrance, cette révocation, cette
limitation ou cette création soit conforme à l'Acte final reprenant les
résultats des négociations commerciales multilatérales du Cycle
d'Uruguay intervenu à Marrakech le 15 avril 1994.

Dispositions particulières relatives aux transferts

1. Malgré l'article IX, une Partie contractante peut interdire un transfert
par une application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses
lois se rapportant :

a) à la faillite, à l'insolvabilité ou à la protection des droits des
créanciers;


